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Claude, prêtre de l’Oratoire ; Jean-Baptiste, écuyer, 
sieur de Blainville, capitaine d’infanterie à Québec; et 
Simon-Alexandre Céloron de Blainville, écuyer, ensei- 

des vaisseaux du Boi. Par un acte en date du 14 
juillet 1702, passé devant Maître Bobillard, notaire, 
Catherine de Céloron, demeurant rue du Coq, paroisse 
Saint-Germain l’Auxerrois, renonce, tant en son nom 
que comme fondée de pouvoir de ses frères Claude, 
Jean-Baptiste et Alexandre, à la succession de leur 
autre frère, Antoine. La procuration de Jean-Baptiste 
avait été passée devant Baimbault et Adhémar, notaires 
à l’île de Montréal en Canada, le 2 octobre 1700. En
fin, il appert d’un acte passé le 23 août 1703, devant 
Maîtres Bobillard et Lafosse, notaires à Paris, que Ca
therine de Céloron est l’objet de trois procurations géné
rales passées par ses trois frères pour “ renoncer et ex
pédier toutes successions, biens et héritages qui leur 
reviennent ”. La procuration de Jean-Baptiste avait 
été passée devant Baimbault et Adhémar, notaires à 
l’île de Montréal, le 9 septembre 1702.

3° Claude de Céloron, prêtre de l’Oratoire à Lyon, 
en 1707. D’après Bachelin de Florenne, un Claude de 
Céloron, secrétaire du Boi le 11 août 1687, passa au 
Canada, Saint-Domingue et Guadeloupe. Est-ce le 
même personnage que l’on trouve prêtre de l’Oratoire à 
Lyon en 1707 ?

4° Jean-Baptiste de Céloron, sieur de Blainville, 
celui qui s’établit dans la Nouvelle-France en 1684.

5° Simon-Alexandre de Céloron, enseigne des vais
seaux à Brest en 1707.
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